


ÅLôeau, un budget annuel en France 

de 23,4 milliards dôú

ÅLes agences de lôeau: 2,3 milliards ú 

annuels consacrés à la préservation 

qualitative et quantitative de la 

ressource en eau et de lôadaptation 

au changement climatique

Source Cercle franais de lôeau « Panorama  du financement global 

de la politique de lôeau en France m®tropolitaine- Synth¯se de lô®tude - 

novembre 2024 »



Les agences de lôeau 

Å Les 6 op®rateurs de lô£tat en charge de la 

gestion durable de la ressource en eau et de la 

protection des milieux aquatiques par bassin 

hydrographique 

Å Un comité de bassin ("parlement" de lôeaupar 

bassin hydrographique)

Å Un conseil d'administration présidé par le préfet 

coordonnateur de bassin

Å Une agence au service des projets de 

pr®servation des grands et petits cycles de lôeau  



Contexte de la réforme des redevances



Les redevances 2025 des agences de lôeau

ÅUne contribution collective aux enjeux climatiques

ÅUn outil générateur de recettes pour mieux agir 

ÅUn outil incitatif ¨ une gestion responsable de lôeau



LES REDEVANCES 2025 
UN OUTIL GENERATEUR DE RECETTES 
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LES REDEVANCES 2025 
UN OUTIL INCITATIF 
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Les redevances au 1er janvier 2025



Quelles redevances pour les collectivités 
en 2025 ?

Consommation eau potable

Performance  des réseaux 
eau potable

Performance des réseaux 
assainissement public

Prélèvement sur la 
ressource en eau
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Les redevances supprimées

Å Redevance pollution domestique

Å Redevance modernisation des 

réseaux de collecte

Å Redevance modernisation des 

réseaux de collecte des industriels



LES NOUVELLES REDEVANCES 2025 



LA REDEVANCE CONSOMMATION EAU 
POTABLE



Les nouvelles redevances : la redevance 
consommation dôeau potable  

ÇPour tous les abonnés au réseau public (hors élevage) 

=> redevabilité des industriels raccordés

Ç Imposition de tout m3 distribué sans plafonnement, y 

compris pour les industriels

ÇTaux unique par bassin soit un tarif pour le bassin Loire 

Bretagne de 0,33 ú/m3 en 2025 et 0,30 ú ¨ compter de 

2026

ÇDisparition du zonage: 
Å si auparavant en zone non major®e = 0,23 ú ¨ 0,33 ú soit 43 % 

dôaugmentation 

Å si auparavant en zone major®e = de 0,30 ú ¨ 0,33 ú / m3 soit 

10 % dôaugmentation seulement pour 2025

Mode de calcul 

Volume dôeau 
factur® ¨ lôabonn® 
du r®seau dôeau 
potable x taux





LES REDEVANCES DE PERFORMANCE



Les nouvelles redevances performance des r®seaux dôeau 
potable et des syst¯mes dôassainissement collectifs

 

Ç Pour tous les abonnés raccordés à un réseau public dôeau 
potable ou ¨ un syst¯me dôassainissement collectif 

Ç Ce sont les collectivités qui sont directement redevables et 

qui la verseront ¨ lôagence de lôeau en N+1

Ç Elles reposent sur des obligations réglementaires préexistantes 

mais qui acquièrent une valeur fiscale forte. 

Ç Importance dôune qualité de déclaration des données sur 

SISPEA ou sur le portail assainissement ROSEAU

Ç Elles ont pour objectif de récompenser les pratiques 

vertueuses et de valoriser les efforts de connaissance et de 

maitrise des réseaux selon le principe « connaitre pour mieux 

agir »

Modes de calculs spécifiques 

pour la performance

Redevance performance = 

volume x taux x coefficient 

de modulation

 

Modulation globale en 

fonction de la part du 

volume distribu® pour lôeau 

potable et de la charge 

entrante en DCO pour 

lôassainissement de chaque 

système



LA REDEVANCE PERFORMANCE 
EAU POTABLE



Les axes de modulation eau potable

Performance des réseaux d'eau potable 

par une modulation du taux selon 2 axes

Performance  des réseaux 
eau potable

Performance 
des réseaux 

(taux de fuites)

Gestion 
patrimoniale

Redevance performance = 

volume x taux x coefficient de modulation

2025 = modulation forfaitaire maximale de 

0,2 pour la performance eau potable

Soit volume x 0,10 x 0,2

2026 = modulation réelle 

Modulation globale =

× volume entrant par entit® de gestion x 

coefficient de modulation / × volumes 

entrants
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Redevance pour la performance des r®seaux dôeau potable
Article L213-10-5

2 axes de modulation sont mis en place afin dô®valuer au mieux la performance 
des r®seaux dôeau potable

Coefficient de modulation global: 

× volume entrant par entit® de gestion x coefficient de modulation / × volumes entrants

  

ILVNC : Indice des 
volumes non 

comptés 

ILC : Indice linéaire 
de consommation

Données 
SISPEA



LA REDEVANCE PERFORMANCE 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF



Les axes de modulation assainissement collectif 

Performance des syst¯mes dôassainissement collectif 

par une modulation du taux : 

selon 3 strates

 

selon 3 axes 

Performance des r®seaux dôassainissement 
collectif

Autosurveillance
Conformité 

réglementaire
Rendement

20EH < STEU<200EH 200EH < STEU<2000EH 2000EH < STEU


